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concours et }'assistance qu'ils ont apportes a la Mis
sion; 

4. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en tant que 
Puissance administrante, de continuer a prendre 
toutes les mesures necessaires, en consultation avec le 
Gouvemement des iles Vierges britanniques, pour 
accelerer le processus de decolonisation dans le ter
ritoire conformement aux disposition~ pertinentes de 
la Charte des Nations Unies et de la Declaration; 

5. Souscrit a !'opinion de la Mission de visite selon 
laquelle les mesures visant a stimuler le 
developpement economique des iles Vierges britanni
ques sont un element important du processus 
d'autodetermination et exprime l'espoir que la Puis
sance administrante continuera d'intensifier et 
d'etendre son programme d'appui financier et d'aide 
au developpement; 

6. Prie la Puissance administrante, compte tenu 
des conclusions et des recommandations de la Mission 
de visite, de continuer a demander l'aide des institu
tions specialisees et des autres organismes des Nations 
Unies en vue de developper et de renforcer l'economie 
du territoire et prie ces institutions et organismes de 
repondre de fa9on appropriee aux besoins en matiere 
de developpement des iles Vierges britanniques; 

7. Prie egalement la Puissance administrante, 
agissant en consultation avec le Gouvemement des 
iles Vierges britanniques, de preter particulierement 
attention a la formation de personnel local competent; 

8. Prie le Comite special de continuer a examiner 
cette question sous tous ses aspects a sa prochaine 
session, compte tenu des conclusions de la Mission de 
visite, et notamment d'envisager l'envoi d'une 
nouvelle mission dans les iles Vierges britanniques a 
un moment approprie, en consultation avec la Puis
sance administrante, et de faire rapport a ce sujet a 
l' Assemblee generate lors de sa trente-deuxieme 
session. 

BY seance pleniere 
/Pr decembre 1976 

31/55. Question des Samoa americaines 

L' Assemblee generate, 

Ayant examine la question des Samoa americaines, 
Ayant examine les chapitres pertinents du rapport 

du Comite special charge d'etudier la situation en ce 
qui conceme l'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux52, 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
ainsi que toutes les autres resolutions et decisions de 
}'Organisation des Nations Unies concemant les 
Samoa americaines, 

Consciente de la necessite d'accelerer les progres en 
vue de }'application complete de la Declaration en ce 
qui concerne les Samoa americaines, 

Ayant presents a I' esprit les resultats constructifs 
obtenus grace aux missions de visite envoyees 

52 Ibid., chap. III et XXII. 

precedemment dans des territoires non autonomes et 
reaffirmant sa conviction que I' envoi de telles missions 
est indispensable pour obtenir directement des rensei
gnements adequats sur les conditions qui existent dans 
ces territoires, ainsi que sur les vues, les vreux et les 
aspirations de leur population quanta leur statut futur, 

Sachant que !'attention et l'assistance soutenues de 
l'Organisation des Nations Unies sont necessaires 
pour que la population des Samoa americaines atteigne 
Jes objectifs enonces dans la Charte des Nations U nies 
et dans la Declaration, 

Consciente de la situation geographique et des con
ditions economiques particulieres des Samoa 
americaines et soulignant la necessite prioritaire de di
versifier leur economie afin de reduire leur 
dependance a l'egard d'activites economiques fluc
tuantes, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui conceme 
l'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux re
latif aux Samoa americaines53 ; 

2. Reaffirme le droit inalienable de la population 
des Samoa americaines a I' autodetermination et a 
I'independance, conformement a la Declaration; 

3. Reaffirme sa conviction que les questions de 
superficie, de situation geographique et de ressources 
limitees ne doivent en aucune fa9on retarder 
I 'application de la Declaration aux Samoa ameri
caines; 

4. Demande au Gouvemement des Etats-Unis 
d'Amerique, en tant que Puissance administrante, de 
continuer a prendre, en consultation avec les 
representants librement elus de la population, toutes 
Jes mesures necessaires pour assurer la realisation 
complete et rapide des objectifs enonces dans la 
Declaration en ce qui concerne le territoire; 

5. Demande a la Puissance administrante de pren
dre toutes les mesures possibles en vue de diversifier 
l'economie des Samoa americaines et d'elaborer des 
programmes concrets d'assistance et de developpe
ment economique pour ce territoire; 

6. Prie la Puissance administrante d'envisager 
favorablement d'inviter une mission des Nations 
Unies a se rendre dans les Samoa americaines pour 
observer la situation dans le territoire et prendre di
rectement connaissance des aspirations de la popula
tion quant a son statut politique; 

7. Prie instamment la Puissance administrante, 
agissant en cooperation avec le Gouvernement des 
Samoa americaines, de sauvegarder le droit 
inalienable de la population de ce territoire de jouir de 
ses ressources naturelles, en prenant des mesures ef
ficaces pour garantir le, droit de cette population de 
disposer en toute propriete de ces ressources naturel
les et d'exercer et de conserver la maitrise de leur mise 
en valeur future; 

8. Prie la Puissance administrante de continuer a 
demander l'aide des institutions specialisees et des au
tres organismes des Nations Unies pour accelerer le 
progres dans tous les secteurs de la vie nationale des 
Samoa americaines; 

" /hid., chap. XXII. 
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9. Prie le Comite special de continuer a rechercher 
les meilleurs moyens d'appliquer la Declaration en ce 
qui concerne les Samoa americaines, y compris l'envoi 
eventuel d'une mission de visite en consultation avec 
la Puissance administrante, et de faire rapport a 
l' Assemblee generate, lors de sa trente-deuxieme ses
sion, sur l'application de la presente resolution. 

85" seance pleniere 
Jer decembre 1976 

31/56. Question du Brunei 

L' Assemblee generale, 

Ayant examine la question du Brunei, 

Ayant examine le chapitre pertinent du rapport du 
Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux54 , 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
ainsi que d'autres resolutions et decisions pertinentes 
de l'Organisation des Nations Unies concernant le ter
ritoire, y compris, notamment, le consensus adopte 
sur cette question par I' Assemblee generale le 
13 decembre 197455 , 

Rappe/ant egalement sa resolution 3424 (XXX) du 
8 decembre 1975, 

1. Reaffirme le droit inalienable du peuple du 
Brunei a l'autodetermination et a l'independance, 
conformement a la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux; 

2. Approuve le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
l' application de la Declaration sur l' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux re
latif au Brunei; 

3. Note qu'aucun progres n'a ete realise jusqu'ici 
dans l'application de la resolution 3424 (XXX) de 
l' Assemblee generale; 

4. Demande a toutes les parties interessees 
d'reuvrer en vue de )'application rapide de la 
resolution 3424 (XXX); 

5. Demande de nouveau au Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du 
Nord, conformement a la responsabilite qui lui in
combe en tant que Puissance administrante, de pren
dre toutes les mesures qui relevent de sa competence 
en vue de favoriser rapidement l'organisation 
d'elections libres et democratiques par Jes autorites 
gouvernementales interessees au Brunei, en consulta
tion avec l'Organisation des Nations Unies et sous sa 
supervision, conformement au droit inalienable du 
peuple du Brunei a l'autodetermination et a 
l'independance, et demande en outre, avant les 
elections, la levee de l'interdiction de tous les partis 
politiques et le retour de tous les exiles politiques au 
Brunei, afin qu'ils puissent participer librement et 
pleinement aux elections; 

54 Ibid., chap. XVIII. 
55 Ibid., vingt-neuvieme session, Supplement n° 31 (A/9631), 

p. 121, point 23. 

6. Demande a la Puissance administrante, 
conformement aux dispositions des resolutions per
tinentes de l' Assemblee generale, de cooperer pleine
ment avec le Comite special; 

7. Prie le Co mite special de continuer a etudier la 
situation dans le territoire et de faire rapport ace sujet 
a I' Assemblee generale !ors de sa trente-deuxieme 
session. 

85" seance plenierc 
/''r deccmbrc 1976 

31/ 57. Question des iles Vierges americaines 

L'Assemblec f?eneralc, 

Ayant examine la question des iles Vierges 
americaines, 

Ayant examine Jes chapitres pertinents du rapport 
du Comite special charge d'etudier la situation en ce 
qui concerne l'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux56, 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, con tenant la Declaration sur I' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
ainsi que toutes Jes autres resolutions et decisions de 
!'Organisation des Nations Unies concernant Jes iles 
Vierges americaines, 

Conscicnte de la necessite d'accelerer Jes progres en 
vue de l'application complete de la Declaration en ce 
qui concerne Jes iles Vierges americaines, 

Ayant presents a I' esprit Jes resultats constructifs 
obtenus grace aux missions de visite envoyees 
precedemment dans des territoires non autonomes et 
reaffirmant sa conviction que l'envoi de telles missions 
est indispensable pour obtenir directement des rensei
gnements adequats sur Jes conditions qui existent dans 
ces territoires, ainsi que sur Jes vues, Jes vreux et Jes 
aspirations de leur population quanta leur statut futur, 

Sachant que I'attention et !'assistance soutenues de 
l'Organisation des Nations Unies sont necessaires 
pour que la population des iles Vierges americaines 
atteigne Jes objectifs enonces dans la Charte des Na
tions Unies et dans la Declaration, 

Conscientc de la situation geographique et des con
ditions economiques particulieres du territoire et 
soulignant la necessite prioritaire de diversifier son 
economie afin de reduire sa dependance a l'egard 
d'activites economiques fluctuantes, 

I. Approuve le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
l' application de la Declaration sur I' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux re
latif aux iles Vierges americaines57 ; 

2. Reaffirmc le droit inalienable du peuple des iles 
Vierges americaines a I' autodetermination et a 
l'independance, conformement a la Declaration; 

3. Reaffirmc sa conviction que Jes questions de 
superficie, de situation geographique et de ressources 

56 Ibid., trente et unieme session. Supplement n" 23 (A/31/23/ 
Rev. I), chap. III et XXXI. 

51 Ibid .. chap. XXXI. 


